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Prévention des accidents TA 5/85

Exigences de sécurité
pour les bâtiments ruraux
R. Burgherr, SPAA

Portes

- Les portes tournantes doivent
être fixées et montées de telle
façon qu'elles ne sortent pas
de leurs gonds.

- Une sécurité contre une
fermeture trop brusque (claquement)

est nécessaire.
- Les portes glissantes nécessitent

un arrêt.

- Elles doivent être bloquées
dans leurs gonds et équipées
d'une glissière au sol.

Montées

- Toute montée sera, si possible,

construite sous forme
d'escalier.

1a: Accès correct à la passerelle et
à la cabine à griffe. Voilà comment
équiper ses bâtiments de ferme!

1b: Les échelles seront fixées de
manière à éviter tout dérapement et
mouvement latéral. On prolonge le
chapeau de l'échelle d'un mètre.
Celui-ci servira de poignée d'appui en
quittant l'échelle.

1c: Echelle verticale vissée à la paroi.

La distance entre les barreaux et
le mur comprendra au moins 15 cm.
La planche à suspendre est une
protection pour les enfants.

2: Ici, il manque au moins un appui
pour la main. Une balustrade avec
main-courante et embouchoir pour
les genoux serait préférable.

- Les escaliers seront munis
d'une balustrade au moins.

- Dans les bâtiments, on
n'emploiera que des échelles fixes,
c'est-à-dire que les échelles
apposées seront bloquées
pour éviter les dèrapements
et les rotations.

- Pour les échelles verticales,
une protection pour le dos est
indispensable à partir de 5 m
de hauteur, néanmoins, nous
conseillons de la construire
dès 3 m de hauteur.

- La distance entre les barreau
d'échelles et la paroi com-
prendera partout au moins 15
cm.
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3a: Les rampes à véhicules, voies
d'accès et les terrasses etc. devraient
être également munies d'un bord stable.

3b: Une barrière comprenant un em-
bouchoir pour les genoux et les pieds
fait également obstacle à la chute
d'objets roulants.

3c: Si la barrière se trouve à 30 cm
du bord, une simple barre suffit.
Autour des ponts et des ouvertures de
dépôts, les barres simples sont
judicieuses.

- A la montée et à la descente,
les échelles offriront toutes la

possibilité de traverser facilement

d'un endroit à un autre
et de s'agripper en toute
sécurité.

- La distance entre les échelons

comprendera au maximum

30 cm.

Sols surélevés

- Les lieux de travail et les
dépôts situés à plus d'un mètre
de hauteur seront équipés de
dispositifs de sécurité évitant
la chute de personnes. C'est
faisable en construisant une
rampe d'un mètre de haut
comprenant des embouchoirs
pour les pieds et les genoux.

- Si la rampe est en retrait de
30 cm du bord, une protection

(barre) placée à un mètre de
haut à partir du sol est
suffisante.

- Si des biens de récolte sont
empilés jusqu'au bord, il s'agit
d'apposer (en lieu et place ou
additionnellement) des lattes
verticales, espacées à 1,5 m
de distance (Fig. 3).

Ouvertures dans le sol

- Les ouvertures dans le sol
doivent être prémunies contre
la chute de personnes.

- Si le trou n'excède pas 40 cm
x 40 cm de circonférence, un
couvercle fixé par charnière
suffit, jusqu'à 80 cm x 80 cm
quatre poteaux de coin solides

suffisent s'ils atteignent
le plafond. A partir de 80 cm x
80 cm, on a besoin d'une ram-

4 a: Sur les entrepôts servant à
l'aération du foin où les barrières pleines
ne sont pas désirées, il y a deux
solutions: une table de lucarne pour
l'aération peut être assez facilement
changée de place:

pe à 1 m de hauteur, d'une
table de lucarne (soufflerie) ou
d'un couvercle fixé par char-
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4b un couvercle fixé par charnière
avec une monture dépassant l'ouverture

de 30 cm répond aux mêmes
besoins.

nières qui ne s'ouvrira que
jusqu' à ce que la monture de
protection dépasse en tous

les cas encore l'ouverture de
30 cm. (Fig. 4a, 4b, 5).

- Si la récolte est stockée
jusqu'au bord de la trouée, il

s'agit d'apposer aux quatre
poteaux de coin des lattes
horizontales à un mètre de
distance.

Fosses à purin

- Couvercles sûrs en fonte ou
en acier galvanisé (les
couvercles en bois ne sont que
rarement judicieux).

- Petites ouvertures d'échappement.

- Pour les fosses fermées, une
ouverture d'aération située au
plus loin du bâtiment.

- Les fosses à purin ouvertes
dépasseront le sol d'au moins
30 cm formant ainsi un bord.
Là-dessus, on construira une

5: Bonne solution pour éviter tout danger autour d'une ouverture.
En ouvrant la trappe, une barrière s'abat automatiquement.

haie dont le bord supérieur
atteindra 1,80 m depuis le sol.

- Séparation anti-gaz de la fosse

à purin et de l'étable, tous
les autres écoulements
comprendront un syphon.

- Choix judicieux du matériel
pour les installations (racloirs
et tuyauteries ne rouillant
pas).

- Installer des machines
conformément à la loi sur la
protection des machines.

Silos

- Lucarnes s'ouvrant sur l'extérieur.

- Distances entre les lucares:
1,5 m.

- Montées solides avec protection

du dos (distances entre
les échelons au maximum 30
cm).

- Rampe de protection protégeant

contre les chutes
intérieures et extérieures.

(trad, es)
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